
Syndicat des travailleuses et des travailleurs étudiants
et postdoctoraux de l’Université Laval (STEP)

Procès-verbal – Assemblée générale d’automne 2020
Jeudi le 31 janvier 2024, 18h00 À distance - En ligne via Zoom

Présences
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Noms

Membres du comité exécutif − Fatou Dia

− Cynthia Mbuya-Bienge

− Djoulde Alou Amon Lilyane

− Vincent Komlan Gomez

− Mathilde Kuitche

− Jourdain Lokossou

− Tania Tremblay

− Serigne Babacar Fall

Membres - Évelyn Dionne

- Angelique Rouviere  

- Cynthia Ouedraogo

- Roos Goessen

- Pauline Denis

- Coralie Viviers

- Komi Edem Gatovo

- Ivan Voronin

- Audrey Blanchette

- Derrick Thaciano Cakpo

- Florian Mattenbourg

- Jason Lesage

- Melissa Thomas

- Nicolas Bissemi

- Laurence Vallières

- Himanshu Grover

- Chakkib Hamoudi

- Amélie Zarir

- Zouma Cheik Berete

- Laurie Dubois

- Valérie Janssen

- Maxime Poirot

Personnes invitées − Albert Le Grand Amba Mballa
- Patrice Cyrille Ahehehinou

-

Présidium - Louis-Xavier Lamy



Ordre du Jour

1. Ouverture de l’assemblée

2. Présidium et secrétaire

3. Présentation des invité-e-s et des personnes observatrices

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour

5. Adoption du procès-verbal du 07 décembre 2023

6. Budget prévisionnel 2023-2024

7. Affaires diverses

8. Clôture de l’assemblée
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1. Ouverture de l’assemblée

Cynthia Mbuya-Bienge constate le quorum à 18h16 et déclare l’assemblée ouverte. La

proposition est appuyée par Vincent Gomez.

2. Présidium et secrétariat

Cynthia Mbuya-Bienge propose, appuyé par Vincent Gomez, de nommer Louis-Xavier

Lamy comme président d’assemblée et Babacar Fall comme secrétaire d’assemblée.

Aucune demande de vote.

La proposition AGA-240131-2 est adoptée à l’unanimité.

- Louis-Xavier Lamy rappelle quelques règles de procédure de tenue d’assemblée selon

les statuts et règlements du STEP. Aucun membre n’a de questions à poser.

3. Présentation des invité-e-s et des personnes observatrices

Cynthia Mbuya-Bienge présente les personnes invitées. Il s’agit des deux employés du STEP

Albert, conseiller en relations de travail et Patrice, coordinateur du STEP.

Cynthia Mbuya-Bienge propose, appuyée par Pauline, de permettre à Albert et Patrice de

participer à l’assemblée générale, en tant que personnes invitées.

La proposition AGA-240131-3 est adoptée à l’unanimité.

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour

Jason Lesage propose, appuyée par Vincent Gomez, d’adopter l’ordre du jour tel

qu’envoyé aux membres.

La proposition AGA-240131-4 est sujette à une demande d’amendement.

Cynthia Mbuya-Bienge propose l’ajout d’un point avant celui sur le budget prévisionnel pour

permettre aux représentants de l’APÉtUL de présenter leur demande de soutien.
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Cynthia Mbuya-Bienge propose, appuyée par Vincent Gomez, l’ajout d’un point

concernant une demande de soutien de l’APÉtUL d’une durée de 10mn. Aucune demande

de vote.

La proposition d’amendement est adoptée à l’unanimité.

Jason Lesage propose, appuyée par Vincent Gomez, d’adopter l’ordre du jour tel

qu’amendé. Aucune demande de vote.

La proposition AGA-240131-4 est adoptée à l’unanimité

- L’ordre du jour modifié se trouve en Annexe A.

5. Adoption du procès-verbal du 07 décembre 2023

Vincent propose, appuyé par Amélie Zarir, d’adopter le PV_AGA_231207 tel que proposé.

La proposition AGA-240131-5 est adoptée à l’unanimité.

6. Demande de subvention APÉtUL

Amélie Zarir, représentante de l’APÉtUL et membre du STEP, fait une présentation sur

l’association et sa mission notamment la défense des intérêts des étudiants-parents. Elle a

ensuite présenté quelques activités de leur plan d’actions sur 2024. Elle a rappelé la situation

financière très précaire de l’APÉtUL qui ne compte que sur les dons et les subventions pour

mener ses activités. C’est la raison pour laquelle elle souhaite exprimer devant l’assemblée

une demande de don d’un montant de 15.000 à 20.000$ par année renouvelable sur trois (3

ans) pour aider l’APÉtUL à continuer sa mission.

Cynthia informe que le STEP vote un budget par année et donc qu’il ne serait pas possible de

voter une subvention sur plusieurs années.

Amélie reformule en proposant un montant de 15.000 à 20.000$ pour l’année en cours.

Cynthia propose de décaler le vote de cette subvention au point suivant pour avoir une idée

précise de nos projections budgétaires.

Amélie et Vincent acceptent la proposition à l’amiable non sans préciser que la demande

d’urgence de 5000$ était motivée par une situation urgente à ce moment-là et que celle-ci

s’oriente plus dans une prise en charge financière du plan d’actions de l’association.
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Pauline demande le plan de financement de l’APÉtUL pour savoir comment les fonds seront

utilisés. Amélie confirme que les fonds serviraient à réaliser tous les projets et demandes

ponctuels des parents-étudiants.

7. Budget prévisionnel

Jourdain Lokossou présente le budget prévisionnel pour l’année 2023-24. Pour les recettes, il

est prévu un montant de 274,000.00$ provenant pour l’essentiel des cotisations de nos

membres et des placements bancaires effectués.

Concernant les dépenses, elles sont estimées à 341,700.00$ pour 2023-2024. Il est revenu sur

les détails qui constituent ces dépenses prévues. Et aussi, le nouveau montant qui sera

accordé à l’APÉtUL.

Evelyne Dionne se demande pourquoi budgétiser dans le déficit et pourquoi augmenter le

montant de certaines lignes alors que les montants prévus dans le précédent budget n’ont pas

été consommés. Jourdain rappelle que le contexte de la négociation des postdocs nécessite

une hausse pour le budget de visibilité et mobilisation. Et également, l’augmentation du

nombre de bourses de précarité prévues cette année.

Evelyne Dionne revient sur le plan de financement de l’APÉtUL pour justifier le montant

demandé. Amélie se dit disponible à partager tous les documents nécessaires.

Amélie Zarir propose, appuyée par Vincent Gomez, une demande de subvention pour

l’APÉtUL d’un un montant de 10000 à 15000$ sur l’année. Aucune demande de vote.

La proposition d’amendement est adoptée à l’unanimité.

Cynthia propose appuyée par Jourdain , un sous- amendement visant à verser un premier

montant de 5000$ et de revenir à l’AG d’hiver pour une demande additionnelle.

Un sous-amendement de cette proposition est proposé.

Amélie propose, appuyée par Cynthia, un sous-amendement du sous-amendement pour

porter le premier montant à 10000$ et de revenir à l’AG d’hiver pour une demande

additionnelle. Valérie demande le vote.
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Les résultats sont : 12 pour, 2 contre et 5 abstentions.

La proposition de sous- amendement est votée à la majorité des membres.

La proposition AGA-231207-11 est adoptée à l’unanimité.

Cynthia propose , appuyée par Jourdain , un amendement visant à verser un premier

montant de 10000$ et de revenir à l’AG d’hiver pour et de revenir à l’AG d’hiver pour une

demande additionnelle. Aucune demande de vote.

L’amendement est adopté à l’unanimité .

Amélie Zarir propose, appuyée par Vincent Gomez, une demande de subvention pour

l’APÉtUL d’un montant de 10000$ et de revenir à l’AG d’hiver pour une demande

additionnelle. Pauline Denis demande le vote.

Les résultats sont : 8 pour, 0 contre et 11 abstentions

La proposition d’amendement est adoptée à la majorité simple.

 

Jourdain Lokossou propose, appuyé par Vincent Gomez d’adopter le budget prévisionnel

2023-2024 tel qu’amendé. Aucune demande de vote.

La proposition AGA-240131- 6 est adoptée à l’unanimité.

 

8.  Affaires diverses
 

Cynthia Mbuya tient à remercier les différents comités notamment les membres du comité

SST pour leurs différentes initiatives.

9. Clôture de l’Assemblée
 

Louis Xavier Lamy constate l'épuisement de l’ordre du jour. L’assemblée générale d’hiver

prend fin à 19h20. 

6



Annexes

Annexe A : Ordre du Jour modifié_240131

Ordre du Jour

1. Ouverture de l’assemblée

2. Présidium et secrétaire

3. Présentation des invité-e-s et des personnes observatrices

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour

5. Adoption du procès-verbal du 07 décembre 2024

6. Demande subvention APÉtUL

7. Budget prévisionnel 2023-2024

8. Affaires diverses

9. Clôture de l’assemblée
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